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DEVIS  

FORMATION EDUCATEUR SPECIALISE 

DEES code CPF 239394 

 

 
 

Parcours complet ES en Formation Continue (FC) ou en Congé de Formation Professionnelle (CFP) 

 

------------------------------------- 

 

De 2026 à 2029 les frais de formation théorique s’élèvent à : 

 
La répartition des heures par année 
scolaire peut fluctuer en fonction du 

planning non arrêté à ce jour 

2026-2027 2027-2028 2028-2029 

Frais pédagogiques # 

601 heures x 17.10€  
première année 

462 heures x 17.10 € 
deuxième année 

387 heures x 17.10€ 
troisième année 

= 10 277.10€ = 7 900.20€ = 6 617.70 € 

Frais administratifs : 645.50€ 645.50€ 645.50€ 

Droits d’inscription * 422.50€ 422.50€ 422.50€ 

Frais de scolarité * 223€ 223€ 223€ 

Total par  

année scolaire 
10 922.60€ 8 545.70€ 7 263.20€ 

TOTAL GENERAL 26 731.50€ 

 
* A la demande du financeur, les frais administratifs (droits d’inscription et frais de scolarité) pourront être exceptionnel lement facturés 

à la personne en formation. 

# Sous réserve de modifications éventuelles (calendrier non arrêté à ce jour). 

 « Tarif en vigueur à la date de l’établissement du devis. Le tarif affiché pour les années scolaires ultérieures à l’année 2025/2026 est 

susceptible d’être révisé ». 

Poitiers, le 21 janvier 2026 

 

 

Saïda HOUADFI 

Directrice Générale. 
 

 

 


